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fhftl^ qu'elles s'ëtendoiefic au tnùlM à Tlfthme qm
/ëpàre la Peninfule du refte de ce Continent,

2". Que la Cour de Verfailles étoit dès lors in-

formée, malgré toutes les Déclarations que nous
lui entendrons faire ci-après

,
que les habitans du

Canada, & les Sauvages alliés de la France, al-

Ipient commettre des Hoflilités contre les établif-

fefnens Anglois.

3^. Qu'Elle a ufé de mauvaife foî, eh permet-

tant ces Hoftilités, puifqu'Elle offire d'envovet àos

ordres pour cet effet , en cas que Sa Majeflé Brit-

tannique nommât des Commiffhires & hur donnât

une Répnnfe prompte iS précifi,
'

Et pour vous démontrer, Monfieuf, que la

Grande • Bretagne aquiefca à ces conditions » &
que par conféquent la France étoit obligée de
•prévenir -les voyes de fait, je vais vous donner
tm Extrait de la Réponfe que cette Cour fit à
Monfieur Durand , dans le même mois de Juin

^749.
On y difoît qii<* „ <?ninm<« Ips T.îmîtes de la

Nouvelle-Ecoffe doivent être remifes à TExa-
men des Commiflaires , il étoit inutile de don-
ner des réponfes à toutes les Aflertions conte-

nues là-defTus dans le Mémoire de Monfieur

j, Durand, &c.
Mais que „ le Roi ne fait nulle difficulté de
déclarer cii Réponfe auic demandes faites par U
Cour de France,

I. „ Que des ordres efficaces ont été déj»

j, donnés de ne commettre aucun attentat, foie

du côté de la Nouvelle-Ecoffe, foit de celui

de la Baye de Hudfon , contre les Poffeffions

ou contre le Commerce des Sujets de Sa Majef-

té Très-Chrétienne , ou qui pouvoit déroger en

aucune manière au Traite définitif d'Aix^la-

„ Cha*
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